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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE. 
CHEF DE L 'ET AT, 

Ci icr DU GOtJVCRHt:lvtCNT 

VU la Loin° 90-()12 du 11 DCCcmbrc l90I) portant Const1tu1ion de la RCpublique du 
BCnin, 

VU la Loi 11° 87"012 du 21 Scptcmbre I 987 por1ant Code Foresticr de la RCpubliqoc 
du BCnin ; 

Vu la Loi 11~ 9'.1·009 du 02 Juillcl pmta111 rt::gi111c tks fuii;,~ en Ri..':µulJii4uc t.Iu E161i11, 

VU \a proclamation le lcr Anil 1996 par la Cour Consmutiorrnclle des rCsuhats 
dCfini\ifs de l'Clcction prCsidcnticllc du 18 mars 1996 ; 

VU le DCcrcl n° %·128 du 09 Anil 199G portant composition du Gomcrncmcnt: 

VU le DCcrct n° 89·385 du 2,-1, octobrc 1989 portant modal it&$ d'application de la Loi 
n~ 87•(./ J z dn 21 scp1cmbrc I 91', 7 rclali\'e au Code forc~tlcr Cle la RCpubl1quc d\l 
BCnin: 

VV le DCcref 11° <J!<WI du 31 dCccrnb~ 199{ po11anl aHrffmlions. org;:wis.ition c( 
fonclionncmcm du Mlnls1trc du D<.'\'Cloppcmcm Rural : 

Sur proposition du Ministrc du DCveloppcmcnt Rural · 

Le conseil des Ministres emclldu en sa seance ctu L'J Mat I '.l'J<i; 

DE(IU::lE 
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TITRE PREMIER; 
DES GE!'iERAUlES 

Article 1 er: Dans le respect des dispositions de la Loin° 93-009 du 2juillet 
1993 portant regime des fort!ts en Republique du Bi:nin el desorientalions 
de In politiquc forotiCrc adoptc',c pM le Gouvcrncment, la ge.stion, b 
protection, !'exploitation des fon':ts, le commerce et l'industrie des 
produits forestiers et connexes sont rCglementCs par le present DCcret 

~ \es forets, telles que definies a !'article 2 de la Loi 93-009, 
s · entendent des terrains comport ant une couverture veg et ale, y compris 
des mangroves, a !'exception des cultures agricoles ct qui sont susccpti­
bles · 

de fournir du bois ou des produits autres qu'agricoles, 
d'abriter la faune Sauvage et autres ressources biologiques; 
d 'cxcr._:erdc5 effets bC:n6fiquc55Ur le sol, lcclirnat, la LiuJivcrsitC, 

le rCgime des eaux ou le milieu nature\; ou 
de remp!ir des fonctions recrfatives, culturelles et scientifiques 

Article 3 Unc fois reboisCs, lcs terrains denudes ou insutl1sarnment 
b'oises des pCrimetres et reboisement visCs a !'article S de la Loi 93M009 
sont sou mis d' office au regime des fon~ts c\a.ssCcs si les cisqucs d'Crosion 
gtave, de rn.vlnement ou d' CbC!ukment dang~("-'.!J."K pers\s.tet'lt du fa~t d~s 
conditions physiques milieu 

Daris le cas comr ai1 e, ils surn ::.oum[s au r l:gime des foft~ts prott'~ 
gCes. 

Article 4 . Jes forCts privife!. vis.ees a !'article 7 de la Loi 93~009 sont celles 

qui font l'objet d'un titre de propriCte ou de jouissance au nom d'un 
particutier ou d'une pcrsonne morale de droit privC. Ces fon'.!ts ne sont pas 
sises dans le domaine~classe, mais elles sont placees sous un regime de 
protection. 
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Au sens du present article, le titre de propnCtC ou de jouissancc 
s'entend de tout actc constatant, dans !es formes rcquiscs piH les Lois en 
vigueur, l'cxistcnced'un droit sur le sol rcconnu p<lr la loi ou consacrC p..ir 
la coutumc. 

~ Est qualifii: galerie forcstiCre ou foret galcrie, toute fo(mation 
forestitre qui bordc \es plans d' eau en zones forcstiercs ou en savane et 
romposf'f' rf't><:pf'c1'<:. v1\e,f't;,ilf•<: -:pf',~iflq11P~. 

Article 6 ·. Est qualifiie rive des plans d' eau ou cours d' eau. la bande de 
terrc bordant les lits des flcuves, des riviCres, des lacs, des lagu11es, des 
m,.tres, des rnarigots, des Ctangs et des c.rnaux sur unc largcur de 25 
metres 

~ Est con,idcrcc commc mangrove. route formation forc5ticrc 
t n:ipicale poussant sur des sols vaseux des laguncs et des embouchures a 
caux saum5.tres et constiiuec esscntiel\eml'nl de palt'tuviers. 

Article 8 Est consideree comme zone tan1pon, la b,1nde du domaine 
protege qut ceinture tes forCts dassCes ou les aircs pralCgCes Sa largcur 
est de cinq (05) kilometres au moins. 

Toutcfois, !orsquc l \!tat du domainc protCgC !' cxigc, cettc largcur 
pcut l!trc reduite en conccnation avcc Jes popula(fons riveraincs concer• 
nces. 

Article 9 E::.t considcre comme dCfrichemenl, to\1.\ a.de qui c:ow,)s\c a 
supprirner la vegetation sur une portion do fcrrc. 

Article ! 0 · Est considefC comme exploitant forestier, toute personne 
physique ou morale, a_grt'Ce par I' Administration Forcstit':re pour rCcolter 
des produits ligneux dans un but lucratif. 

A.r:tkk~ll : Le marte11u forcstier est un outi\ specifique utilise par 
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l'Ar.frninistr:;ti,:m F0rr><-tiPrr> po11r m.1rrp1f'T IP.'- 1:;ciA£C'-. le,;; grume<;. le'­

percbc.·· et Jes souches d';ubrcs abattus. 

Ar!i£ls-.J2 La circulation des produils forestiers est le transport de tous 
produits forestiers du lieu d'exploitation ou de stockage au lieu de vente 
ou de consommation. 

Article 13 Est qualifie commerce de produils fo11::stie1s, wute auivltt: 
faite dans le but lucratif et relative a rachat, la vente, !'importation et 
!'exportation des produits forestiers_ 

J\riic;lc-11: . Est consid6rec commc industrie forestiCre, la tran!'forrnation 
de tous produits forestlcrs en produits semi-finis ou finis. 

TITRE II: 
DU DOMAINE FORESTIER Dt: L'ETAT 

CJIAPITRI; I DE LA PROCEDURE De CLASSEMENTj3T DI; 
DECLASSEMENT 

Artidc 15 La pro(:Cdure de dassement ou d~~dP,.._b<:<:Pmf'nt <i'11n@portinn 

du domaine forestier, te!lc que dCfinie aux articles 13 a 22 de la Loi 93-
009, doit Ctre prCcedee d'une Ctude d'impact sur l'environnement, ainsi 
que de la prise en compte des solutions susceptlbles de remE'dler aux 
inconvinicnts Cvcntuels de cet impact. 

Article 16 La commission visee a \'article 17 de la Loi 93-009 doit, en 
outre, comprcnctre des reprCsentants des populations <:oncernees par lr: 
projet de classement ou de dCclassemcnt 

Article 17 : Le classemcnt compensatoire visC a I' article 22 de la Loi 93-
009 doit etre effectue aux frais du bCnCficiaire du declasscment, sous le 
contr6le technique de I' Administration ForestiCre. 
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Lmsquc k classcmcnt cumpcn,;:1toire ne pcut Ctre cffectuC sur l.111 
1crrni11 d'un seul tenant, le (\mscil des Ministrcs pcut, sur proposition du 
i\:11111stJc charge des forCts autonser le hCneficiaire du dCdas::eo,cnt it sc 
\ih<:rcr de ~on oh!i;tatinn en s\\cquitumt des frais Cqu,valent au prix <lu 
terrain et du cofit 10taJ du rchoisc!ilcnt, calcu!es sur la base des prix du 

nrnrchC. La somme ain~i payee doit Ctrc inrCgrnlcment rCinvestie pour le 
financcmcnt d'actions de n:boiscment dans le dornaine classC. 

01illIRJ,;_;: IlliS _LIB ~i\QC 

fil;CT!QliJ IlLS_J)!ZQIIS_J)'USAGr: DANS LE D~OMblNE 
!'RQil~GJ" 

Ar~ic!e 18 to111 nnuvr_'aU tkfrichc111cn( (lam le dornainc forrsticr protCgC 
e:~\ sub0n1(1nne a l oh\c1111nn d u11c aut,)rbat1on prealablc de 1 · Adrrnms•• 
tr<1tion rorcstie!rc ddi\'l<.'C _µratuitcment au nivcau local par !'Agent 
Fnrcs1icr, 

(cite ;iutnrisat1on ne pcut C-tre ddivree qu'aprt's constat conjoint 
de !'agent fiircstier et de~ ilgcnt.~ drnrglts de la vulgarisation et de 
l\'k'v,1_v;e. Lcdit constat doit prCci;;;cr /e;;; cs,;;enccs a rnaintenir sur la 
1iarcd\e t1insi (]UC leur nornhre En ilucLm cas, cc nombrc ne peut Ctrc 
mli;neur ii 2'1 ;irbres par hccnm~. 

\·.n rn,; de n(m rnt1vcr111n.- d unc ,,_,,,re par le5- agen\s fmes\1crs, le 
rkfiichcmcnt est ;,ut()r1:H·~ de fair, rn:w, un minimum de 25 a 40 arbres 
doive11t C1rc nrnin(cnus par hcci:~•,· 

Tnut,.{0i~., !'explci1Jti0n •-''1 '.,1 1;111tiL1tinn d'esscnccs forestiCre 
prntCgCcs 1cstcll\ snurnis.cs ti J';it1tor·i,;:1t1u11 de I Admini::.trntion Fores­
tiCre 

i\ri i<;lc-19 den1:111d1: de (ld'1 idwnwnt a ,1drcs,,)1 a [' ,'\.dministnl!ion 
[·orcstie"rt' doit to1111,1 1 ··tr~r 
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le:; nom:;, prC'norns, ct domicile du dcmnndcur; 

le lieu prCcis du dCfrichement envisage avcc indication dlJ village 
le plus prochc , 
la nature des cultures a installer et l'irnportance des superfici..:s 
a emblaver au regard de la zone a dCfrlcher, ainsi que la nature 
des englns a uti!iser. 

t\r1icle 20. Quiconque desire vendre ou utihser a des fins con1merc1alcs. 
scientifiques ou mCdicinalcs des produits forestiers, doit en demander 
l'autorisation a I' Administration Forestiere qui lui dClivrc un prrmis de 
coupe ou de rCcoltc ti titre onCrcux. 

Par produits forcsticrs, ii faut cntendre esscnticllcmcnt 
- le bois destine au chauffage. a la fabrication du charhon de bois 

et du sciagc , 
le bois dcstinC a la fabrication des pirogucs, des rilons, des 
monicrs, des manches, des ecuellcs, des tabouret, et cL1u!res 
objcts de sculptures ou rnuramment ut1hsCs, fabriquCs a I aide 

d'esscnccs protCgCcs ou non, 
des clCmcnts de plantes ou d'ani1naux destines a la mCdecine 
trad1tionnelle, 
des elements de plant es ou d · animaux destines a des rechcrchc:­
scientifiques. 
tl~s i\-emd.\\ s tk r,iN;'\\1!':> \)\\ t\' 1.mirnt\1~ ,;,h:st\r.i~, it i' t 1,\·,,,1.:1',\'a\:,on 

SECTION DES DRQITS D'USAGEDANS LE DQMAlt:!E (:LA SSE 

Article 21 . le domaine classC est exempt de tout droit d 'usage portant sur 
le sol forcsticr. Tout dCfrichement yest intcrdit 

ToutefoiR, danR 11:' ,~A~ d0 la r111se en 0P11vrf' clr>s plrrn;; d'amt~n:i:~P-

111cnt forcstier des cultures agricoks pourront Ctre insta!lecs dans des 
po11ions de fori:ts classees sur la base d'un contrat signe entre r Adtllinis­
tration ForcstiCre et les agriculteurs 
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.L\r!.ici_e2_2 Tc> 11011 rP<:pi·'rl par 11'<.. bc\nf'fici:i;irf>,; di?s cl:1use$ du contrat 

cniralne d' office sa risi!iati011 sans prejudice des sanctions encourues en 
cas de violation de !a loi. 

Article 23 · lcs fn1its ct produits rCsu!tant de l'excrcice des droits visCs a 
l'drtklc 33 de la Loi 93~009 ne p~uvent en aucun cas faire l'objct de 
1,nnsacrion'> cornn1en:iales, saufdans le c11dre de la mise en ocune de 
plans U · a111Cnagement fi:lresrier ou cnvlrntmemcncal 

Mi~ . le p<1turage atiricn dans le domaine classe est strictcmcnt 
intcrd1t !i'.>n,f' !;1,.1r t1l1fori:,:itmn d,1 !' Adn1inisiration F1.,1resti6re. 

LES ESPECES l'ROTl',GES 

\rt'i<.:lc 25 La liqe des essences protCgtcs vist\es a !'article 36 de la Loi 
')3-009 est anncxec au present dC-crct 

Cl1aque fois que nCcessatrc, ccne liste scrn revisee, sur pro posit inn 
do l\finistrc charg~ des ForCts d des Ressl~urct~s Naturcllt!s, p<'lr dt•crct 
pris en Cot1seil des Ministrcs, 

CJ IAPITRE 1 DE C'AMENAGE~1ENT lJE LTXPLQJT;\ TIOlilJJ_l 
DOMAINE FQRE:ST!ER DE; L'LTAI 

At t1clc ::'.Q I ,es forCts doivcnt Ctre amCnagCcs, exp!oitCcs, prntCgics et 
mi~cs e.n \·a!tur de fa,;;on durable et Criui!ibrCe Autant (\UC \)Os¼ible, dk¾ 
doi\'en! Ctre gen~cs suivant des rnCthodes participatives associant lcs 
populations riveraincs. 

La gestion durable et participative des (orCts doit de mat1iCre 
mt<lgree, permettrc i la fois · 

de satisfaire les hesoins socio~economiques. culturels et CcoloM 
g1qucs actuds ct futurs du pays, dans !'1ntcirCt et avcc !c 
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rnm·n1lf<: df' la pnp1d:11inn: 

d'a5Slirer la pn~servation Ue [\·nvironne1rn:nt ct la con'>~~rvation 
de la divcrsitC biologique a long terme. 

Sf:C'UON I• IJEL'AMENAGEMENTDUDOMAINEFOl~ESTIER 
DE L'ETAT 

1\1 Lid~ 27. Par united 'amt:\nagemem, ii taut emend re la subdivision {l'unc 

forft soumise i un regime d'amCnagement 

Cette unite est dotife- d'un plan d'ame-nagement Plusicurs ~mites 
d 'une forct ou d'un nrnssif forestier peuvcnt faire I' obj et d 'un rnCme plan 
d'amCnagement. 

Article 28 Le domaine protege de l'Etat d<1it faire I' obj ct de rrospections 
et d'inventaires en vuc d'une mcillcure connaissancc des ressources 
forcstiCres disponiblcs pour son alliCnagement 

,:,\rticle 29: Le plan d'amenage-ment forestier vise a !'article 40 de la Lni 
93-009 est approuve par dCcret pris en Conseil des l\fo1istres. Au bcsoin, 
le plan peut &tre rCvi~E! clans les miirnes formes de i;on approbation. 

Tout travaux. activitCs ou opCrations rCalisCs dans une forCt dotee 
du phm d'amCnagen1ent d&vcnt Ctre r;1ent.:s confonnCrnent au.x prescrip­
tions dudit plan 

Article 30 · le plan d'amCnagement forestier vise a !'article 40 de la Loi 
93-009 determine, pour Jes besoins de son execution, les modalites, Jes 
mCcanismes et les structures de la collaboration entre ['Administration 
Forestiere et Jes populations riveraines_ 

Le plan d'amenagement peut prCvoir la mise en place, notammenl 
au niveau villageois, de structures participant aux operations d 'exploita~ 
tion, de protection, de surveillance, de contr6\e et demise en valeur des 
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rcssources de la forCt amenag6e 

Article 31 · le contrat de gestion forestierc vise a !'article 45 d~ la Loi 93~ 
009 est ClaborC conjointcment par I' Administration ForestiCrc et Jes 
aurres parties concernees. 

le contrat est signe par le Direct cur des F orets et des Ressources 
N aturellcr, et par !cs reprCscntant~ hahilltCs des autrcs parties contrnctantc:.. 

Outre Jes stipulations visees a !'article 46 de la Loi 93-009, le 
contrat determine les techniques susceptibles de garantir !'exploitation 
durable des zones de cultures, des produits forestiers et mitres ressources 
biologiqucs. 

Lc5 droit:, ct obligation:s des p.:irtics co11t1ac.td11te:s sun! ih:.C~ ~u 
tenant compte des conditions ecologiques, economiques et socio-cuhu­
rdles des sites concernes. 

Article 3.., E11 cas de non respect des obligations du contractant, Jes 
mesures et sanctions visCes a l'artic!c 48 de la Loi 93~009 que I' Adminis~ 
!ration Forcsti6re est en droit de prendre uni!atCralement peuvent consis­
ter Jans. 

la suspension ou l'arret, pour un temps dcitermine, des activitCs 
ct t(avaux contraires aux clauses du contrat; 
l't:x0i...utiuH U'umct: de~ oavaux prbcrits par le plan d'amCna~ 
gement, au~ frnis du contrnctant, lorsque celui~ci nCglige de les 
realiser dans !es dClais impartis, 
J,,. p.1iPmrnt ,:le pf'm!itE's., <lont le montant est stipLil4 au contrat, 

par jour de retard dans I' execution des obligations contractuels, 
!a rCsiliation du contrat, sans indemnite, dans Jes cas oll Jes 
manqucments µax le c.ontrac.\am a ses ob\\gatk:im, '1.0i\\ de nat\\Ye 
a compromettre la bonne execution du plan d'amenagement. 

Article 3 3 . I' exercice du droit de rt!siliation du cont rat par I' Administra-
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tion Forestiere pour un motif d 'intCret general ouvre droit pour le coM 
contractant a une indcmnisation dont le montant est convenu d'un 
commun accord entre !es parties. 

Faute d'urt accord amiable, le co-contractant qui s' estime \Cse peut 
porter l'affaire devant la juridiction compCtente. 

Sf:CT/ON 2 DC L'CXPLOITATION DU DOMAINE PORESTIER 
DE L'ETAI 

S(I/JS.,\'f•Tl10N I DE LA REGI.EMENTATION DE 
L'EXPLOITATION FORESTIERE 

{jrticle 34 Est qualifi6e d'exploitation en rCgic, cclle realisCe par 
I' Administration Forestiere dans les for€ts classCes ou protCgCes. 

Les pruduits lsstlS des coupes ou exploitations sont mis en vcnte 
:-elon une procCdurc faiMnt pnoritairernc11t appd a la cu11cl111c1Ke. 

Article 3 5 Est qualifiCe de coupe une portion de forCt bicn delimitCe sur 
lrtquelle se fait !r1 recolte des produits ligneux 

Article 16 · Les coupes mises en vente sont dClimilCes sur le terrain par 
!'Administration ForcstiCre qui evalue lcs essences e;.:ploitab!es en norn­
bre et en volume et qui les marque au marteau forestier ou, a defaut, par 
tout autrc procCdC Cquivalent. 

61lii..h: 37 Lt"C'I vt:!lle" dt: LUllj)t'. "t: nmt pttl vuit: J'appel t.l\ime.• lJU t!II 

cas de nCccssitC par consultation rcstreinte Les offres sous plis cachetCs 
sont dCposees au siege de I' Inspection Forestiere concernee nu a la 
11irrctinn r)p,;, FnrP.tt: Pl elf'<: Rr"<.n11rcf't: N!itllrf>llP.t: 

La date et le lieu d' adjudication sont an nonces au mo ins un mois a 
!'avr1nce par voie de presse ou par tout autre moyen de communication 
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appropriC et partOL1t 01.1 br:-soin si:.:ra. 

L'ouvcrtt1rc ct le (kpouillcmcnt des olfres sont effCctuCs le mC111~ 
jour et et1 public, par le Direct cur des ForCts et des Res sources Naturclles 
ou son rcprescntant dl1ment mandate, au siege de !'Inspection Forcstit're 

concernCc. 

L'ad)ud.icauon Lks coupes e:>t fa\\c m:i p\us o\1.\"?im c::t \e$ rl!su\t?ir$ 

sont afl1chcs dans les lornux de toutcs Jes Inspections ForestiCrcs et de 
la Direction des ForCts et des Ressources Naturelles. 

L 'adjudicataire est avisc de !a dCcision par le Dirccteur des Forcts 
et des Rcssourre~ Naturel!cs. 

Arn:s adjudication, le Directeur des For6ts et des Ressources 
N11turelks dClivre le pennis de vente de coupe. 

Si le pri" minimum fi'<ii: pur le cnhicr des charges vis-6 (t !'article 
suiv,mt n 'est pas atteint mt si personne nc se portc acqufrcur, la coupe 
1''il retiree de la wnte. 

i.\Lticlc 3 8 !,es reg ks et wnditions particulieres d 'exploitation par vente 
de coupe sont conslgnCes dans ut1 cahier de charges approuvC par le 
f\.linistrc charge des forCts ct des ressources naturellcs 

/> rtirlc_32 : Est qualifi0 pennis de coupe, I 'autorisation de I' Administra­
t 1011 F nrcstiCre pn:alablc al' cxploitatit1•1 d'un nombrc limite d'arbres, de 
pi(;:cc:'I, de m0trcs cuhc:, 011 de A;•, cs, 

Ar:.tid_e 40 L' exploitation dans le domaine protCge de l' Etat est fa!te par 
pennis de coupe tenant compte des ressourccs forestieres disponiblcs. 
Cctte e:,.;ploiu11ion est o:s.1nisee scion un plan de coupe precisant . 

lfl. zonr d'intC'rvcrtion sur carte, 
les e:;r,;t'C'·. !·,:ir r:]<1ss2 Jc diamCtre, 
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Dans toute la mesure du possible, et notamment dans les fort3ts 
amCnagees, Jes parcelles cxploitCes seront enrichies aprCs la coupe. 

Article4 l L 'exercicede la profession d' exploitant fores tier, dccommer­
r;:ant de produits forestier, d'industriel de produits foresticrs est subor~ 
du1111e a l'ulnention Ll'un agrement. 

Toutefois, l'agrt!:ment vise ci-dessus n'est pas obligatolrc dans \es 
cas suivants · 

pour Jes e..,ploitations de produits nc donnant pas lieu a des 
transactions commerciales, 
lorsquc !'exploitation des produits est cffcctuee dans lcs fon~ts 
do tees de plans d' amenagcment par des groupemcnts 1ssus des 
populations riveraines operant sous contrat .ivec l' Administra­
tion Forcstiere. 

SO I IS-.\'U -1!0 N 2 DE LA PROFESSION DTXPLOITAtIT 
FQRESTJER 

Aniclc 4:, Toute personne physique ou morale dCsircuse d'exerccr en 
RCpub!ique du RCnin la profession d'exploitant forcstier doit rCsidcr au 
BCnin et fournir a!' Administration ForcstiCre un dossier comprcnant les 
pieces c1-aprcs 

une deniande d' agrerncnt precisant !es nom et prCnoms, la raison 
socialc ct!' adresse du requCrant en R0publique du BCnin et pour 
um! Sodere, l'identilC du geram; 
deux photos d'idcntitC ; 
un certificat de riationaHte : 
un extrait de easier judiciaii-e datant de moins de 3 mo1s , 
un certlficat de residence ; 
une carte de s6jour pour Jes non nationaux ; 
une dCclarntion sur I 'honneur que le conjoint ou la co1~ointc n' cxerce pas 
d'acth·itC professionnellc mi sein de !'Administration ForcstiCre. 
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AprC::s i11structio11 Jes do:s:sicrs pM l'Adm(11istrntion fon::sti(.rc, lc."i 

exploitants sont agrees par le Directeur des fori3ts et des Ressourccs 
Naturelles. le retra\t de \a C'Zlrte prnfossionne\\e es\ snbonfonne a la 
presentation de la patcnte de l'annCe en cours_ 

Article 43 Le renouvellemcnt de l'agrCment doit Ctfe sollicitC tousles 
ans sur deinande Ccritc de I' e:xploitant adrcssCe a I' Administration 
Forestit'::re et accompagnee de la carte professionnelle. 

En cas de renouve\\ement De \'agn'.-:ment, \c retra'zt de ,a carte 
prof'essionnelle est subordonncio ;\ la pr4sentation de la patentc de l'ann\'!c 

en cours. 

Actic:le 41 : Le Dlrecteur des Fon-;ts ct des Ressources Naturelles pcut 
retirer ou suspendre l'agrCment sur proposition des Chefs d'Inspection 
ForestlCrc ou du Chef de Service charge de la RCglementation a la 
Direction des ForCts et des Ressources Naturelles en cas d'inobservation 
de la rCglementation forestiCre en vigucur sans prejudice des sf\nctions 
µrevues par la loi. 

SUUS S!X:ZlON ,1 DC LA PROFESSION DE COMMEJl.l:ANIS 
DE PRODUITS FORESTIERS 

Article 45: Toutc pcrsonne physique ou morale, dCsircuse d'cxcrcer en 
R6publique du Benin, la profession de commen;ant de produits fores.tiers 
( sci ages, bois de service, bols de feu, charbon de bois. plantes mCdicina~ 
lcs) doit fournir a I' Administration ForcstiCre d'un dossier comprenant 
les pieces c1~apres : 

une demande d'agrCmcnt avec indication des noms et prCnoms, 
\a raison socia\e et \' adresse du requerant en Repuh\'rque du 
DCnin ct pour unc 3ociC.t6, l'idcntit6 du g6runt; 

la carte de conunen;ant delivree par le Ministre du commerce , 
un engagement Ccrit a st soumettre aux contr61es des agents 
forcstiers habilitCs , 
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l'indicarion du ou des lieux de dCpOl des produits, 

une attestation des administrations fiscales prouvant quc le 
requCrant est bien en regle vis-i\-vis du fisc , 
dcux photos d'identit1.;_ 

A pres instructions des dossiers par!' Administration Forestiere, !es 
ccrn1men;ants agrCCs par le Directeur des ForCts ct des Ressourccs 
Naturcllcs retient leur carte profrssionnclk. 

Articlc.46 · Le renouvellemcnt de !'agri:ment doit Ctre sollicitC tousles 
ans sur demande ecri1e du commcn;ant actressec a r Adminisrration 

ForcstiCre et accompagncc de la cane profossionncllc. 

En cas de renouvctlemcnt de l'agrciment, le retrait de la carte 

pmfossionnelle est subordonnC a la presentation de la patcnte de 1 'annCe 
en cours. 

L\rticlc 47 · A tout contd)le des agents foresticrs habilitE's, les prnpriCtai­
rcs de dcp6t de produits forcstiers doivent justifier de J'origmc de !cur 
produi1s 

Article '48 Le commcr,;;ant de bois doit tcnir un livrcjournal d'cntrCe et 
de sortie par produit indi(]uant au fur ct a mcsurc, la date, la nature, le 
rwmbrc, l'nriginc ct la destiruttion d-:s produit~ 

Le livreJournal est tenu conformCmcnt ,tun rnodclc ddini p<1r arrCtC 
du Ministrc charge des For0ts 

.drtids: 4() Tout produit foresticr provenant des pays ct rangers doit 0tre 
accompagne de piCccs justificatives et le bois doit rortcr lcs empreintcs 
du mMkau fore:stier ou autrc~ marque~ du p11y:1 d'originc, 

Article 50: Le commen;ant de prodmts forestiers importes doit en outre 
dC.:·tcnir un !aissez~passer sp<:c;i,tl dt:livrf: p;,ir le Chef d' lr1spectiun Fores .. 
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tict'c de la localitC d'introduction des produits contrc paiemcnt des 
rcdevanccs prevues par les tcxtes en vigucur. 

Le contr()lc des produits foresticrs se fora au poster forcstier le rlus 
pr uclie. 

Le laissez.passer est Ctabli conformCn1ent a un n1odele dCfini par 
atret.f du !\fo1istrf' rh:cir[_I.,.. dr-s f.(irPts. 

Article 5 I Tout produit foresticr importe doit etre accompagne d'un 
certificat phytosanitaire attestant que le produit est exempt de toute 
affection parasitairc transmissible. Le cas Cchi-ant, le produit passera au 
contrdlc du service ph\1o:-anitaire national du paste d'entrL'e le plus 
proche pour un traiternent prevent if a la charge de !'importateur. 

Adi~ Tout produit forestier destine a ]'exportation doit Ctre 
accompagnC des piCccsjl1stificat1v..:s notarnmcnt le cer1ificat d 'originc et 
]o;' certific;;it phy10,;;;rnit::1ire t'I I,• hni,;; do1f portf:'f lt'1.: t>mprein1e-$ 011 m<1r1f'>111 

forestier ou routes autres, marques otlkidles du uenln. 

t\ni5;k_J3 Le ccrtiflcat d'ongine est ddine a titre oncreux par 
l'r\dministration ForestiCre sur presentation du pcrmis de coupe ou la 
photocop1e certifiCe dudit perrnis. 

Le ccnificat phv10san·1rn·11 e esi d0livrC a 1itrc ont:rcu.x par le servkc 
..:h<lr3e de la protection des vCgttaux 

Ce~ certifkats s;eront d('li\ r,~~ ,:,.111tre paiemcnt des rcd,::,,·ances: 

10galcmcnt dues 

11[tic!e 54: Le contrOle des produits a exporter se fera au poste forcstier 
le plus prochc du point de so11ie du territolre national sur la base des 
ceniticats viSes a !'article precedent. 
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SOUS Sl'CllON, •DELA PROFESSION D'INDUSTRIEL DEBOIS 

Article 55: Toute personne physique ou morale, desireuse d'exercer au 
Bcinin la profession d' industriel de bois est tenue d' obtenir I' agrt':ment du 
Ministere charge des torets, Le dossier d ·agrement est adresse par vrne 
htCrarchique au Directeur des Forets et des Ressources Naturelles II dciit 
comporter les pieces suivantes : 

unc dcmandc d'ugrCmcnt uvcc indication du lieu d'implant11tion 
de I 'unite industrielle; 
la carte professionnclle delivree par le Ministere charge du 
commerce 
une attestation des administrations tiscales prouvant que le 
requerant est en rCgle vis~.ft-vis du fisc ; 

- la liste des Cquipements, infrastructures et personnel nCccssaires 
a la bonne mare he de J 'entreprise 

la nature et la quantite de la matiere premiere necessairc par an 
et sa provenance; 

unc indication de:, qunntit6 des produit:, dont 1c trn.itement est 
envisage, 

on engagement t'crit a respecter la reglementation forestitre en 
vigueur et en particulier. a se soumettre au contr61e des agents 
forestiers habilitt's en Ce qui concerne notamment la provenance 
lCgale des produits forestiers. 

Article 56 . Les industries visees par le present decret sont : 
les scieries fixes ou semi~mobiles ; 
les fabriques industrielles du charbon de bois; 
les folniqut::') J'alluincltt:~, 

[cs industries de contre-plaques, de panneaux, de fibres, de 
partic:ules et de poteaux , 
]e:<.; inrl11;,triP.s cle lamell~-cnllP, rh~ trituratinn dP !mi<: r>t df' piitP 
a papier; 
les menuiseries ebenisteries, 
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~. Sant dlspensees de l'agrCment vise al' article 54 ci-dcssus, les 
ateliers de transformation de bois n'ayant rec ours qu 'a des outils manucl:­
rudimcntaircs tels que S<.:ics, rnbots, ciseaux, meches, etc 

,t\T1icle 58 lout industriel de bois doil tcnir un registre special 

mentionnant \cs quantites de buis ar{1vees en entrep<Jt a l'us·rne ou au 
chantier, leur nature. leur cub age, le laissez-passer ayant accompagnC lcs 
produits, de n,Jme que le volume des produits it la sortie do ] "usine et leur 

destination. 

~ - A la date de publication du orCsent dt.':cret lcs prnprietaircs 
des industries deja existantes ct qui ne sont pas agrees disposent de quatre 
vmgt dix (90) jours francs pour se conformer aux dispositions du prCsent 
ctecret 

SE.CllQN_J PE.S . ..!'IiRMISD'EXJ:Ll:>JIATIQN FQR,ESTH)RE 

ArJ~Q · Les pennis d'cxploitation fod:stiCrc sont de six ordrcs. 
le permi-; d'exploiHttian de bois d'oeuvre, 
le perm is d 'exploitation de bois de service : 
le pennis d'exploitation de bois de feu et charbon de bois, 
le pennis spCcial de recolte de plantes medidnales , 
le pennis d'cxploitation de bois des plantations privcies, 
k pennis d'e:-.p\oitation de palmier a huilc 

Les perm is d' exploitation sont ctabllsconformement a des modt!lcs 
ddinis par arrete du Minislre chargC des Fon~ts. 

~ Le permis d'exploitation de bo!s d'oeuvre esl dClivrC par le 
Chef d' Inspection ForestiCre ou son rcpresentant dUment mandate_ 

Sa validitr? est de six (06) mois renouvelable une seule fois pour une 

d1.1ric de trois mo\s. 
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Atl.kleJi2 Le pern1is d'e: .. ploitation de bo1s de service est delivre par le 
Chef d' Inspection F orestiCre de !a locali1e conccrnCe ou son reprCsentant 
dllment mandate. 

Sa vahdne est de tro1s (03) mo1s rcnouve!able une seule fo1s pour 

la mCme durrie. 

r\tilc-lc 6.1 Le pennis d'cxploitation de hois de fw ou de charbon de boi:. 

est ddivrC par le Chefd'inspectlon ForestiCre ou, par dCrog.ation, var le 
Chef Poste forestier de la loca[itC 

Sa validitC t''.-t dt: soixantc-douze (7.2) hemes non rcnou\·clablc. 

Article (1~ Le penrns spCcial de r0colte de plantes mCdicinales est dellvrC 
par !e Chef d' lnspci.:tion ForcstiCre ou son reprC~entant dllment mandatC. 

Sa validite est de soixante-douze (72) hcures non renouvelable_ 

Adicle 65 Le pennis ct·cxploitation de bois des plantations pri\·ees est 
dC\ivre a t'11rc gratuit par le Directeur des Forets et des Rcssources 
Naturel!es ou par dcirogation. par le Chef d'lnspcction ForcstiCrc Sa 
validitC est de trois (03) mois renouvelab!e une scule fois. 

A11iclc 66 Le pcrrnis d'abattagc de palmier a huile est dclivrC a titre 
gratuit par le Directeur des Forets ct des Ressourccs Naturellcs ou, par 

dCrogation, par le Chef Poste Fores.tier. 

L'abattage ne peut Ctre autorisl'! par I' Administration Fmest\er~ 
quc dans le but exclusif: 

d' amenager une pahneraie (depressagc, eclnircie, rajeunisserilent, 

remplacement par des palmiers am&!iores), 
d'ouvrir des chemins ou de rCaliser des constructions_ 
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.\'F(''F!( ),\/ J nu cnNnt6u; 01:: L 'EV.PLnIT A Tf()N 

FQRlcSTIER[; 

t\rticlc. 6 7 . Touti.: demande de perm is <l' exploitation doit Ctrc adressCc 
a l'agent du liC'u d·exploitation avec indication du nombre de pieds par 
essence, ou de la nature et de la qu,uHitC des produits a exploiter, ainsi que 
!eur locali:,ation 

ACTJi;;k __ {iR · L · agent forestier, dCs la reception de la demande. procCde a 
une enquCte sur ,a nature de )a prnprlttC du terra'm et des arbres concern es 
aupr~s des :u1tont6s: b.:::,.l<.js ct Ct;1b!it cn,:uite un constat d'c:•:p!oitation. 

La demande d'exp!o1t;ition est rejetCc 

!'.I 'ii ya litige ::our la prop1 i~:.tc du tc11 ain ou de~ arbie::, 1.-u11i;,erriC::., 

si l'arbre n'a pas atteint lcs dimer,sions requiscs. ou 
si I' ex p\oitatio1\ i.:on\\)I c.ml..!-1. \' 0.qu\\il:nc ~(:o\ogiqu't 'ilYCnt)t'>m'ii ?I 
l'article 61 dt~ la Loi 93~009 

Actidc 69 Le pennis doit Ctre conserve pendant toute la dun'.:e de 
!'exploitation sur !es lieux de coupe saufau moment de la delivnmce et 
de l ''u1ilis<1tion des laissez-passer. II est prCsente a toute requisition. des 
agents chargCs du contrOle de I' cxp!oitatkm forestiCre. 

t\1ti1,h; 70 L'expluiL,111t fu1ccil1c1 Juil tc11i1 un 1t:gi:il1t 111c1Jliu1111,u1t la 

m1ture, la (]11antit& et la destination des produits cxploitC-s, ainsi quc les 
references des permis et des laissez-passer_ 

Article 71 ,- I ,e pcrmis d · exploi!ation est stnctcrnent personnel. 11 ne peut 
Ctre m cede, ni vendu1 ni prCte, ni CChangC_ En outre, il ne devra Ctre ni 
fa\sifie, ni surcharge 

Article 72 - Lorsque la vidange d'un chantier n 'a pas pu sc faire dans le 
de!ai du pcrinis. l'exploitant pourrn demander la !'rorogation de J;:i validite 
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du per mis .i I' autoritC (IUi I 'a Ctabli, qui lui dClivre al ors un pennis de dCbiL 

Celui-ci nc pourra Ctre d~livre quc sur retrait du pennis pCrimC et 
sur rapport motive de l'agcnt forc~tier charge du contrO!e du chantier. 

Le pennis de dCbit n'est dClivrC qu'une seule fois et dolt etre 
retourne a I' lnsvectlon Forestlere apre't> usage. 

Sa validitci est de trois (03) mois. Le bois non encore vidangC aprCs 
ce dE:lai est saisi au profit de r Etat. 

Le permis de dChlt es.t Ctabti c.onformCment a un madCk <lCfinl var 
arrCtC du ~-tinistre charge des forCts_ 

S!CCIION ,i DE LACIRCULATION DES PRODUITS FORES TIERS 

Article 73 Tous prodults forestiers exploites en territoire beninois ne 
pcuvcnt circukrdans k pays qu 'accompilgnC5 du permi:s de coupe ct d 'un 

laissez~passer gratuit. 

Les produits forcstiers importCs ne pcuvent circuler dans le pays 
que dans !es conditions fixCes par les articles 52 a 54 ci-dessus 

Anicle 74 Les bois sciC5 a la trorn;onneusc ne pcuvent circule-r en 
tcrritoire bcininois que lorsqu'ils sont reguli6rc11:1ent unrortes 

~, Le laissez~passer est etab!i conformemcnt it un modCle dCfini 
)YI\\ It }.fon~\ie d1a1gC Uc~ fuitt~. 

Sa validitC est de soixante do1izc (72) hcures a compter de sa date 
rlP. ,;;Jen;it11r~ 
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C'JlAPITRE \ · Dl!S INCENDIES DE PLANTATION ET DES FEUX 
DEJlRO!JSSE 

Article ?.fJ. · Ne scront pas considCrCs conm1e feux de brousse, les ((fcux 
pr6coce:·m a\\umCs a titre prevcntif ct pr1r mesure de securite sous le 
contrOle des autoritf'.s ou services compCtents au dtfbut de la saison s€chc, 
pour protCger le-; lfabitations, !es r&coltes et Jes pl;mtations 

Ar:tick.11: L'organisation et le plan d'exCcution des feux prCcoces tels 
que dCfinis a !'article precedent relCvent de la compCtence de l'autorite 
:1dmini.:;tn1tivl" ln,·::ilC' :1rn~i. ::.vi<; dt> I' A!_!.Pn! F<H(><;fif'r dnnt l'11rtivitP 

couvre la zone concernees 

Les modalites d'exCcution des fcux prCcoccs, en particulier les 
pCriodes pendant l~squelles i!s peuvent etre pratiques, pourront Ctre 
definies cbJque annCe par un a.rrCH! intermini.,,tef\e\ des Min\s.tre C0\"1\)),/,,­

tents_ 

6dicle 78 . En \-1.h~ de prt'vcnir et de cornb.::ittre les incendiesde plantations 
ct \es feux de brousse. I· Admlnlstration Forestit'.re, \es signotaires c.\e 
rontrnf<; rlt• _gP'slion fiwP<:til'rr- Pl 11"<. p;ir1ir11li<?r<; r,01-i.f'ti.1nt ti@,; bni,; privP~ 

devront Ctahl1r des pare-fou, notamment sous la forme de bandes 
debroussaillCes ou planters d'espE'ces resistant au lcu 

I!s pourront Cga!ement constitucr des brigades de Jutte contrc les 
feux de brousse et crCer d,~s postes J'obscrvations dans certaines zones 
sensibles. 

~ · Le,;; mises a fcu ne peuvent iitre pratiquees que de jnur et par 
ternps calme_ La population avolsinante doit se tenir prete a intcrvenir 
pcnir Cviter la propagation du feu. 

En cas de feu de bro~1sse ou d'incendie de plantation, Jes organisa­
tions vi!lageoi;;es ct la population riveraine sont tenues de preter leur 
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concours aux autoritC.s locales ct aux a_l.{cnts foresticrs pour (.;Olllbattre le 
fcu. 

T outc persmmc (onstatan\ la presence d'un feu incontr6le en foret 
est tcnue d'en avertir l'autonte pubhque la plus proche. 

IIIRE JU; 
DU DQ~IAl:>IE fORESTJER UES PARTICULIERS 

ET llES COQP/;R,\JJYES 

Article 80 Les contrats par lcsqucls lcs forcts de,;; µarliculicrs et des 
i..:uuµt:1,uivt:~ ~u11t u111e11agt:e~ i1.Vet: l'a;;~i~1<1rH.:1.: 1.Jt: l'Ad1ni[Ji~u<lLiun fu~ 
restiere, conformemcnt a !'article 39 de la Loi 93-009, son! signes entre 
le proprii:taire de la forCt et le Dlrecteur des forcts ct des Re,;sources 
Nature_l\p<;. Cc:, {T1n!n1t,;; rh~tf':rminrmt not,1mm;;nl \p,;; prP<:f.1tinn,;; df' 

chacune des parties, Iii duree, les modaliteset Jes moycns d' execution, Jes 
sanctions en cas de non respect des engagements. ains1 que Jes modalitCs 
de r6glernent des litigcs. 

Le plan d'amCnagement de la forct est anne.xC au contrat 

Dan:. le 1espcct des normes 1echnlqucs ll'arm!nagerncnt, le plan 
d'amenagement peut Ctre sirnplifie, lors de son Claboration ou de son 
execution, afin de tenir compte des besoins spCCifiqucs ou des moyens 
limit<?-s. des partir:uli~rs et de'5 coo,)C'rati\le1. 

Atl.i~ Les particuliers propriCtain:s de terrains boisCs qui dtsirent 
transporter !curs bms en dehors de leut loc~lrtC sont tcm1s de se montr 
d'un laissez-passer dClivrC: gratuitement par le Chef d 'Inspection Fores­
tiere ou son reprCsentant local dUment mandate. 



TITBF l;'_ 
DES DISPQSIIION5 l'ENALES 

Arti~!1;; 82 · Les infractions au prCscnt decret sonl rechcrchCes, constatCes 
et sanctionnt'es conformCmcr1t aux dispositions de la Loi 93-009. 

Article 83 . ConformCmcnt aux dispositions de l'ilrticlc 46 du code de 
µ1uct!tlme Pt:11ale, h.:s pt'!1quhitiu1Js el vi:-.i!es do111it:iliai1es lit: peuvem 

commencer avant 6 heurcs ct apres 21 heures sauf rCclamations faites de 
l'interieur de la rnaison ou exception prevuc par la Joi_ 

Pour Jes besoins de l'cnquete de police forestiCre, le dClinquant 
peut~Ctre garde a vuc dans le respect des dispositions prCvues par le Code 
de ProcCdure Penale 

Article 84.: Toute pcrsonne transportant du bois, du charbon de bois a but 
commercial par pirogoe, bateau, charrette, volture, camion, wagon, 
blcyclette, animaux ou tout autre moyen est tenue de se 9reter aux 
contrOles de son chargcment par Jes agents de I' Administration Fores. 
ti ere. A dt!faut de se prefer ace contr61e, ellcsera considereecommeetant 
en infraction. 

Article 85. Tousles bois et produits reguliercment achetCs ou provenant 
d'exploitations autorisCes, irnportes ou destines a !'exportation rnais qui 
n 'auront pas ete explmtes ou trn.nsportCe danc; le'i. ccn,ch\t<w,s frr.ees ??S 
la Loi 93-009 et le prCsent d6cret pourront faire I'objet d'une saisic 
proviso ire jusqu 'aux resultats des investigations. 

Artick ~6 · Tous produits saisis pourront bCnCficier d'une mainlevCe 
aprCs presentation des pieces justificatives authentiques. 

Article %1 ·. Les produits confo;ques et vendus au prnfo de \'Etat ou 
beneficiant d'une main levee provisoire ne peuvent circuler qu'accompa• 
gnCs d'un laissez-passer special dClivrC gratuitement par le Chef de 
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I' (11,;pectiort Fon:stiCrc ou le Chef Service charge de la RCglemcntatlon 
de la T)irection des forcts des Res.sources Nature!li:s. 

~, Les vChiculcs ou a litres mayeo!s ayant scrvi a tnm~port.cr des 
produ1ts rraudulcux, seront saisis et mis en fourricre conforn1Cment a la 
reglcmentation de la police routiCre ell vigucur 

Lc:i propr16tnircs 11c rcuvc11t entrer en p01:session, de !eur~ bicM 

qu 'apribs paiemcnt des frais de fourriCre et J'acquitte11:1cnt des transactions 
sous peinc de poursuite judiciaire, 

AI:ti£kl2, Au cas {ll1 le d&linquant accepte de sc libt:rcr par dcs tra\'aux 
en nature, le Chef de l'111spcction ForcstiCrc lui prcscri\ ks travaux fl 
eflCctuer 

(cs travaux seront obllgatoirement d'intCret forestler ct pourront 
consister a l'cx&cution des activites d'amCnagement, d'cnrichisscrnent, 
Jc rcboi:wrncnt, de rcin!i'..otion de pt1piniCre:,, d'ouvcrturc de pi~te:, ou de 

conservation des sols. 

Les dches a executer seront dderminCcs de maniere prt'cise ct 
seront expr\m~es en juurs ou en mois de travail tcn<1nt lieu de transaction 
Leur valcur compensatoirc sera calcufCc sur !a base du taux salarial 
quotidien ou mcnsue! en 
v1gue:ur. 

Mlrk._9..0. Conformernent aux dispositions de I' article l 08 de la loi 93-
009, les moda\itC:'1 de rCpiutition des primes de vingt pour cent (20 % ) 

du produit des transactions, amendes, confiscations et restitutions sc 
prescntent comme suit . 

I - lndicateur (agent foresticr ou non) 35% 
2 ~ Constatatcur. 2S1'% 
3 ~ Verbalisateur . 15%) 



4 - l'm1r<;11ivcur 15¾ 
S - Contcntieux I OQ,'o 

I!Jl~f; :I:'. 
DES DISPOSITION, FINALES 

ilr1is;k2l Des lcxtes d'upplication du present dc.?crct seront pris chaqut: 
fois que tie l11:,>suin. 

Acticle 92 Le Directcur des For~ts et des Ressources Naturellcs pourra, 
s.'il le j11gp 1)ppt,r11. in, d011',e.11N 1'f'rl ,iin ~ pm 1\/nir<: d'Hdn1ini ,trHti(ln, d':rnl o­

risatinn, de contri.)\c ct de po\irc qui \ui sont conteres par la Lni 93-009 
et par le prCsen! d<lcrct 

Article 9) l\1ut-:::s dispositiN'if> antt'rieun::- rnntraires au present DCcrct 
sunt abrog&es, en p:::irticulier 

- Le Decrct rl'' 82-43_<:. du 30 dcCernbre 198'.:: portant interdiction 
des ft:ux Ue b1 uu~-~e t:l Ut:') i.m.:t'.rn..\ie~ 1.h: p\nm,,\i.\H\::, 1.:11 RCµuh\iqut'. 

Populairc du HCni11 : 

- f_p fV,rrF>l n" ~9-1~.5 rln J4 n1·1nhre 1989 pnr1,mt ffif'ocb.foJ<Z 

d'iipplication de la Loi 87-012 do 21 septcmbrc 1987 relative au Code 
Forcstier de la RCpub!ique Popu!airc du fknin, a !'exception de ses articles 
')() ct 83 conccrnr\n\ la palenk d\:'\p\oitant for~s\ic:1· el. le !aisse.:-pi.1S.<;t( 
special de prnduits forestler imporlcs ( 1) 

(I) Ces deu;,:,. articles &,pqsent 

Anicle 56 La pc1.tcnte d'cxploitant forcstier est nationale et fJXee 
a 

- vingt mille {20.000) fr~nc~ p0ur le hois. d'n0~1vrt" 

- cinq n,ilh: (5.000) francs pour les bois de service, Jes bois de feu 
et de charbon de boi~ 
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~ rnillc ( l _OQO) fiancs pour \cs p\antes mCdicina\cs 

Article 83 : L'importateur doit detenir en outre un laisser passer special 
[ ... ] Ce laissez-passer est dClivre a titre on6reux a raison de cent (100) 
francs par madrier et de vmgt cmq (25) francs par planche 1mportee ou 
2% de la valeur du bois 

Article 94 - Le Mini:.trc du DCvcloppcmcnt Rural, le Mini::1trc de 
JllntCrieur, de la SCcurite et de !'Administration T erritoriale, le Mini st re 
du Commerce, de\' Artisanat et du 1ourisme, )e Ministre des Finances, le 
Ministre de la Justice. de la LCgislation et des Droits de !'Homme. le 
Ministre de l'[ndustrie et des Petites et Moyennes Entreprlscs sont 
charges, chacun en ce qui le concerne, de !'application du present 0€:cret 
qui sera publiC au Journal OfficieL 

Fait a COTONOU, le 2 Juillet 1996 

Por le Pr6$idcnt do la Riipubliquc 
Chef dc l'EtaL Chef du Gouscmcmt\\\ 

Le Premier Ministre, charge de la Coordin.ition 
tlc I' Action. (k,u-rcmcm,;,,ntnlc tt des ficl1111ons 

a\·cc ks Institutions 

Maitrc Adrien HQUNGIJEDJI 



I ,c Mini~trc d11 DC\'cloppcmetl! kurnl 

L. I 

J0i0rnc SACCA-KINA 

Le Ministrc des Fin;incc,;; 

~ 
M01<..c MENSAH 

Le Min1stn:: de l'lnd11~1ric 
ct de Petites ct Mo~cnncs 
Erl1rcpriscs. 

-­·•-"" •"""itt~---Fd1~· AOIMJ 

AMPLIATIONS, 
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Le Mrnistrc de l'l111Crkur_ de la SCn1ri1<: 
cl de l'Ad1ninistnHion Tcrritorialc 

- ---4-11 
'T' 

Thfophik N'DA 

Le Ministrc d11 Commerce. de 
l'Artisan!il ct du Tnurismc. 

C;1tic11 tlOUNGBEDJ\ 

Le Garde de~ Sccm1x. Mtnistrc 
de l;1 Jusl1cc. de ];i Ll'gisla1ion 
ct des Droi1s de l'l lc,mmc_ 

r116 AN 4Ct 2 cc 2 cm 2HAAC 2f'M 4 MT 4MDn-MCAT 4 MIPM[ 4 MJlDH 4 AUTRU': 

MINISTERES 13 SGG 4 DGBM OCF-DGCTF-DCTF-DGID-DGOOI 5 BN-OAN-DLC-DLX 3 
GCONB-DCCT-INSAE 3 BCP-CSM IGAA 3 UNB-ENA-FASJEP 3 JO 1 
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ANNEXE 

L!STE DES ESPECES FOREST!ERES PROTEGEES 

NOMS NOMS PROOUITS uBSERVATIONS 
VULGAfR.E:S BO'TANIQUES f>RINCIPAUX 

froko Mihd1 E~ulsa B011 fOGwre R~r9 . 
Acadjou Ii grande Khaya grandifolia Fiiuillu 
teu1ffes Galcedrat Khaya s~negalentil 

Kapokier Bomba~ chevali8rl Bois de cof11age 

r~lmier ~ hui\e 'tlMis QoinQMSis Vin&\ 1lcool M~l11plas usaoo 

Samba T1ipluchi!on scleroKylon 

ftake Tarmmalia superba Bois de cotfrage 
I in9n~ Mt~l,1 ,1,o~~n* 
Antiaris Antiuis tomarie 

Vene Ptiltacarpus erinaceu~ 
from,1ger Ceiba pendandr~ 
Nere qu Nele 

Pukia Sig\obosa 
lsoberlina lsobulinia doka 
f.lerlina Berl1nia doka 
Syligium S..rlina grandioflon1 
Cola1let 1y1y91lln gu1nunsa 
Oanielha Kola nitirla 
Faux Ebene Daninllia alivari 
Linsa D1ospyros mespiliformis 
Oi~fium Bligh1a sapida Emnce fruiti!lrn 
Anogeissus Dal11J11 goinuse 
Pmnier Mombin A nogei$SUS-lijiacarp us-bur 
R11nie1 Spondias momhin 
Gao Borassus aethiopITT 
Manilkara Multivernis Ac~riff alhida Boi1 

Fruits &1 lilige 
Kar/ti! Butyrosparmum pmd bo,j de vin 

1-\ypha~hff th~b~'1ca 
Palmier doumb Raphia ivdanica ' Patmior R~phia lfombuu ~ulg~n~ 
Bambnu Phoenit rjectylifffl~ Bois el fruits ba11ne 
Phoenil 

Bois 
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Oxynenthera Oxythenanthera Bois 
abysinica 

PrnsQp(i Bois et fouita\le 
Prosopis Jfr!cana 

Vito~ Vito~ dOni~n~ L&gumu bnit fruit 
Bois et plante ml!dici• Rare 

My1ragina Mytragina mermis et nale et reboisement 
ciliata 

Bois 
Be(e M,m~onid dlti~~in<1 

Piptadeni;istrum Essence trils rare bois Essence rare 
□abema africanum d"' 

Encephalartos Etlcephaltros Otnemental 
Batert 

Paletuvl!'ts Rhi<ophota sp Bois et ptornction des 
" Avicenia 3fricana rives puis frayi!re 
" Connocarpus spp 
" laguncularia " 

Racemosa " 
Hofoptea holoptelia grandis Bois 
Nesogordinia Ne$Sogordonia Bois 
tlingoun ?ajl,wer'1fon 

Bois et ptanlP~ 
Lindja Macrophyla ml!dicinales Plantes 

T etraptr.rn m!?dicinafes el fruits 
Albi1ia Albi1ia spp Bois oroemental 

omhrage 
Fogota Xanthe~yhim 

Sois mi!dicinarJ Xanthoxyloides 
Fourrage 


